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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Est-il possible de retenir le seul « prix » comme critère d’attribution du marché ?
( Oui, à condition que le choix de ce critère unique soit justifié par l’objet du marché  (art. 53 CMP).

Si le marché présente une certaine complexité, le recours à ce seul critère est impossible.

Ainsi, il a été considéré qu’un marché de travaux comprenant la construction d’une liaison, d’un carrefour giratoire et d’un ouvrage d’assainissement ne pouvait retenir le seul critère du prix pour déterminer l’offre économiquement la plus avantageuse (CE, 6 avril 2007, Département de l’Isère, n° 298584).
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


